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Objet : - Prochain congrès 2009 des Maires de France 

 - Projet de loi portant réforme des collectivités territoriales 

 

 

 

Madame le Maire, 

Chère Collègue, 
 

Le congrès annuel des Maires de France constitue toujours un événement dont les 

participants apprécient collectivement la portée. Peut-être avez-vous déjà décidé de participer à 

cet événement les 17, 18, 19 novembre prochain ? 
 

Pour le cas où cela ne vous serait pas possible, je suis naturellement à votre disposition 

pour recueillir votre pouvoir et, vous représenter. Celui-ci est à établir selon les formes 

convenues en vigueur dans notre association départementale. 
 

A l’occasion du Comité Directeur des Maires de France du jeudi 17 septembre, M. Brice 

Hortefeux, ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales, nous a 

présenté officiellement le projet de loi portant sur la « réforme des collectivités territoriales ». 
 

A l’évidence, ce projet de loi va susciter bien des débats. S’il ne peut plus être adopté avant 

les élections régionales du printemps prochain, comme initialement prévu, il reste d’actualité. 

Certains arbitrages comme le mode de scrutin des futurs conseillers territoriaux appelés à 

succéder aux conseillers généraux et régionaux, sont attendus. 
 

En précisant que l’intervention de M. le ministre de l’Intérieur n’a pas introduit de 

modification significative par rapport au projet de loi tel qu’il a été rendu public, j’ai le plaisir de 

vous adresser pour information un exemplaire de la note rédigée par mes soins sur cette question, 

il y a quelques semaines. 
 

Vous souhaitant bonne réception, 
 

Je vous prie de croire, Madame le Maire, à l’expression de ma considération distinguée. 
 

 Le Maire, 

 Président de la Communauté de Communes, 

 Conseiller Général de la Marne, 
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